
  COMMUNAUTE de COMMUNES de COMMERCY – VOID - VAUCOULEURS 

ASSEMBLEE GENERALE du 20 décembre 2017 
 

Objet : Tarifs déchets 2018 
 

L’an deux mille dix-sept, le vingt décembre, à vingt heures trente, les Délégués des communes 

adhérentes à la Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, convoqués le 14 décembre 

2017, selon les règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis à 

Commercy. 

 

Etaient présents : 
Boncourt sur Meuse : MIDENET Eric, Bovée sur Barboure : LEROUX Dominique ; Boviolles : LIGIER 

Jean-Pierre ; Brixey aux Chanoines : TRAMBLOY Jean Marie; Burey en Vaux : CAUMIREY Dominique ; 

Burey la Côte : LANGARD Jean Michel ; Chalaines : SANCHEZ Christine suppléante de HOCQUART 

Patrick ; ChonvilleMalaumont : LANTERNE Bruno ; Commercy : BARREY Patrick, CAHU Gérald, CARE 

Florent,DABIT Annette, LE BONNIEC Alain, LEFEVRE Jérôme, LEMOINE Olivier, MAROTEL Jacques, 

PAILLARDIN Delphine, RICHARD Suzel, Cousances les Triconville : BIZARD Michel ; Dagonville : 

WENTZ Dominique ; Epiez sur Meuse : HENRION Mauricette ;Erneville aux Bois : DRUPT Hubert ; 

Euville : FERIOLI Alain, HERY Joël,HIRSCH Philippe ; Grimaucourt prés Sampigny : COLLIGNON Daniel 

suppléant de FILLION Jean-Charles ; Laneuville au Rupt : FURLAN Jacques ; Lérouville : BRUNO Patricia, 

PORTEU Brigitte, VIZOT Alain ; Marson sur Barboure : PETITJEAN Joël ;Maxey sur Vaise : DINTRICH 

Jean-Luc ; Mécrin : MOUSTY Michel ; Méligny le Grand : WAGNER Dominique ; Méligny le Petit : 

BOUCHOT Christian ; Montbras : BOILEAU Françoise suppléante de THOMAS Claude ; Naives en Blois : 

VAUTHIER Daniel ; Nançois le Grand : ORBION Claude ; Neuville les Vaucouleurs : TIRLICIEN Alain ; 

Ourches sur Meuse : GUILLAUME François ;Pagny la Blanche Côte : ROUVENACH Daniel ; Pagny sur 

Meuse : PAGLIARI Armand ; Reffroy : LECLERC Francis ; Rigny la Salle : ASSADOURIAN Marc ; Rigny 

Saint Martin : POIRSON Éliane ; Saint Aubin sur Aire : FALLON Luc ; Saint Germain sur Meuse : 

ANDRE Patrick ;  Saulvaux : LEROUX Patrice ; Sauvigny : BESSEAU Frédéric ; Sepvigny : LIEGAUT 

René ; Sorcy Saint Martin : DELOGE Robert; Taillancourt : MAZELIN François ; Troussey : GUILLAUME 

Alain ; Vadonville : BON Bénédicte ; Vaucouleurs: DINE Régis, FAVE Francis, GIANNINI Cédric ; 

Vignot :BUCQUOY Régine, THOMAS Guylaine ; VoidVacon : GAUCHER Alain, BOKSEBELD Virginie, 

LHERITIER Jean-Paul, ROCHON Sylvie 

 
Suppléant présent sans pouvoir de vote 

Boviolles : SAMSON Fabrice ; ChonvilleMalaumont : BENICHOUX Roselyne ; Laneuville au Rupt :LUX 

Michel ;Méligny le Grand : FROMONT Jean-Luc ; Neuville les Vaucouleurs : JACOB Denis  

 

Absents 

Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie ; Chalaines : HOCQUART Patrick ; Champougny : VINCENT 

Eric ; Commercy : BOUROTTE Liliane, BRETON Natacha, GUCKERT Olivier, THIRIOT Elise, VAUTRIN 

Jean-Philippe ; Euville : GEROME LOUE Léa, Goussaincourt : BISSINGER Michel ; Grimaucourt prés 

Sampigny : FILLION Jean-Charles ; Ménil la Horgne : CONNESSON Jean-Claude ; Montbras : THOMAS 

Claude ; Montigny les Vaucouleurs : NAJOTTE Sylvie ; Pagny sur Meuse : MAGNETTE Jean-Marc ; Pont 

sur Meuse : GRUYER Reynald ; Sauvoy : THIRIET Philippe ; Sorcy Saint Martin : MARTIN Franck ;Ugny 

sur Meuse : FIGEL Régis ; Vaucouleurs: GEOFFROY Alain, Villeroy sur Méholles :LAURENT 

Eddy ;Vignot : CHAFF Daniel ; Willeroncourt : LAFROGNE Nicolas 

 

Pouvoirs ont été donnés à : 

LE BONNIEC Alain de GUCKERT Olivier, PAGLIARI Armand de MAGNETTE Jean Marc, BIZARD Michel 

de CONNESSON Jean-Claude, PAILLARDIN Delphine de VAUTRIN Jean-Philippe, LEFEVRE Jérôme de 

BOUROTTE Liliane, DABIT Annette de THIRIOT Elise, LANGARD Jean-Michel de BISSINGER Michel 
 

Secrétaire de séance : DRUPT Hubert 

Nombre de membres en exercice : 83 

Nombre de membres présents : 63 

Nombre de pouvoirs : 7 

Nombre de suffrages exprimés : 70 

VOTES : Pour : 70 Contre : 0                Abstention : 0 

  

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

055-200066157-20171220-281-2017-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 23/01/2018



Objet : Tarifs déchets 2018 

 

20/12/2017 Délibération n° 281-2017 
 

Vu l’analyse des coûts de collecte et de traitement des ordures ménagères de l’année 2017, 

 

Vu l’obligation de fixer le tarif des services industriels et commerciaux avant le 31/12 de l’année 

pourl’exercice suivant, 

 

Le Conseil, à l’unanimité : 

 

- VALIDEles tarifs suivants pour 2018 : 

 

SECTEUR COMMERCY 

 

COLLECTE EN PORTE A PORTE 

 Part fixe 

(abonnement) 

Nombre de levées 

comprises dans la part 

fixe 

Part variable (coût 

de la levée 

supplémentaire) 

Bacs 120 litres- 1 personne 148 €  16  2,90 € 

Bacs 120 litres - foyers 2/3 

personnes ou autres 

178 € 16  2.90 € 

Bacs 240 litres - foyers 4/6 

personnes ou autres 

239 € 16  5,20 € 

Bacs 360 litres - foyers 7 

personnes et plus 

300 € 16  7,50 € 

Bacs 770 litres 498 € 16  14,90 € 

 

APPORT VOLONTAIRE 

 Part fixe 

(abonnement) 

Nombre de dépôts 

compris dans la part 

fixe 

Part variable (coût 

du dépôt 

supplémentaire) 

Badges apport volontaire - 1 

personne 

148 €  64 € 1.60 € 

Badges apport volontaire - 

2/3 personnes 

178 € 64 € 1.60 € 

Badges apport volontaire - 4 

personnes et plus 

239 € 150 € 1.60 € 

 

Tarifs unitaires prévus dans 

le règlement de facturation 
Tarifs TTC Unité 

Réparation, remplacement, lavage des équipements 

Changement de bac, en dehors 

des cas de gratuité prévus par 

le règlement de collecte 

40 € pour un petit bac (120 à 360 

litres) et 60 € pour un bac de 770 

litres 

 

 

/changement de bac 

Réparation du bac si 

dégradation volontaire par 

l’usager 

* Remplacement couvercle, axe de 

couvercle, roue, serrure, pour les 

bacs 120 litres à 360 litres : 15 € 

* Remplacement d'une roue d'un 

bac 750 litres (avec ou sans frein) : 

30 € 

* Remplacement d'un couvercle 

d'un bac 750 litres : 60 € 

En cas de remplacement effectué 

/pièce 



par l’usager, la pièce est facturée 

au coût réel. 

Réalisation d'un double de 

clef de claustra suite à une 

perte par l'usager 

15 € /clé 

Réalisation d’un double de 

clef en cas de perte d’une clef 

sur le jeu des deux clefs fourni 

avec les bacs à verrou 

15 € /clé 

Facturation en cas de perte 

des deux clefs sur le jeu des 

deux clefs fourni avec les bacs 

à verrou 

Forfait correspondant à celui défini 

pour la mise à disposition d'une 

serrure avec 2 clefs soit 45 € 

/serrure 

Mise à disposition d’un 

badge, en dehors des cas de 

gratuité prévus par le 

règlement de collecte 

 

5,00 € 

 

/badge 

 

 

Mise à disposition d’une 

serrure avec clés, en dehors 

des cas de gratuité prévus par 

le règlement de collecte 

 

45,00 € 

/serrure 

Forfait lavage en cas de 

restitution du bac dans un état 

de propreté insatisfaisant 

15 € /bac 

Mise à disposition d'une carte 

d'accès à la déchèterie, en 

dehors des cas de gratuité 

prévus par le règlement 

5€ /carte 

Prestations complémentaires 

Mise à disposition de sacs 

prépayés, dans les conditions 

prévues par le règlement de 

collecte 

 

2,00 € 

 

/sac de 50 litres 

Mise à disposition de bacs 

pour répondre à des besoins 

ponctuels 

 50 €  pour la mise à disposition 

(faite par la Communauté de 

Communes au domicile), à défaut 

pas de frais de mise à disposition + 

prix du bac à la levée 

 

/véhicule nécessaire (dépôt et 

retrait compris) 

 

Tarifs unitaires prévus dans 

le règlement de facturation 
Tarifs TTC Unité 

Réalisation d’une collecte 

supplémentaire à la demande 

d’une collectivité ou d’une 

association 

 100 € pour que le camion vienne 

collecter + prix unitaire par bac 

levé 

/collecte supplémentaire non 

prévue sur la tournée + prix par 

bac levé 

 

Réalisation de la collecte à 

une fréquence plus élevée à la 

demande d’usagers 

professionnels 

Etablir un devis au cas par cas, en 

fonction du surcoût induit pour la 

collecte : prévoir un forfait 

complémentaire, le traitement 

correspond au prix des levées 

 

Résidence secondaire 

Résidence secondaire Abonnement de 148 €  /bac avec 16 levées incluses dans 

l'abonnement, les levées 

supplémentaires  seront payantes 

ou /sac prépayé avec un 

abonnement comprenant 34 sacs 

prépayés, les sacs 



supplémentaires seront payants 

ou / dépôts avec 64 dépôts en 

borne enterrée, les dépôts 

supplémentaires seront payants 

 

Taille foyer 

Nombre de dépôts 

compris dans la part 

fixe à partir de 2018 

Nombre de dépôts 

compris dans la part fixe 

pour les usagers 

particuliers concernés 

par le port de changes de 

protection 

Dépôts en bac 

1-3 personnes : bac 120 L 16 26 

4 à 6 personnes : bac 240 

L 
16 19 

7 personnes et plus : bac 

360 L 
16 17 

Dépôts en sacs 

1-3 personnes 64 104 

4 à 6 personnes 150 170 

 

SECTEUR VAUCOULEURS 
 

Pour un passage 

Foyer d’une personne 83 € 

Foyer de deux personnes 150 € 

Foyer de trois personnes 220 € 

Foyer de quatre personnes et plus 287 € 
 

Pour deux passages 

Foyer d’une personne 92 € 

Foyer de deux personnes 171 € 

Foyer de trois personnes 249 € 

Foyer de quatre personnes et plus 328 € 
 

Résidences secondaires 127 € 

Professionnels du Val des Couleurs 99 € 

Communes du Val des Couleurs 1 € / habitant (dernier recensement INSEE) 

Supermarché de Vaucouleurs 2 116 € 

Collège de Vaucouleurs 1 634 € 

Maison de retraite de Vaucouleurs 4 904 € 

 

- SECTEUR VOID 

 
 

Fixation de la redevance de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés pour les 

22 communes excepté Void-Vacon et Pagny/Meuse 

Collecte et traitement des déchets Tarifs semestriels à compter du 01/01/2018 

pour le service rendu aux usagers des 22 communes (Hors Void-Vacon et Pagny sur Meuse) 

Catégories 1 part 2 parts 3 parts 

4 parts  

et + 

Résidence principale   

Redevance normale 28.50 € 57.00 € 85.50 € 114.00 € 



Redevance réduite 

si compostage 
25.50 € 51.00 € 76.50 € 102.00 € 

Résidence secondaire   

Redevance normale Forfait : 57.00 € 

Redevance réduite 

si compostage 
Forfait : 51.00 € 

Déchets des activités   

Restaurant Forfait : 114.00 € 

Café Forfait : 57.00 € 

Autres activités Forfait : 28.50 € 

Meublé de tourisme Forfait : 57.00 € 

si compostage Forfait : 51.00 € 

Stationnement saisonnier 
Jusque 3 mois forfait : 28.50 € 

Plus de 3 mois forfait 57.00 € 

Redevance accès Service Dépôt Tri :  5 €  

Redevance d'accès à la déchetterie à Void-Vacon 14.87 €  

Un ajustement à la baisse interviendra suivant le coût réel du service au moment de la facturation,  

ces prix sont des tarifs maximum 

 

Fixation de la redevance de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés pour la 

commune de Pagny/Meuse 

 

Collecte et traitement des déchets  Tarifs semestriels à compter du 01/01/2018 

pour le service rendu aux usagers de Pagny Sur Meuse 

Catégories 1 part 2 parts 3 parts 4 parts et + 

Résidence principale   

Redevance normale 19.57 € 39.13 € 59.70 € 78.26 € 

Résidence secondaire   

Redevance normale Forfait : 39.13 € 

Déchets des activités   

Restaurant Forfait : 78.26 € 

Café Forfait : 39.13 € 

Autres activités Forfait : 19.57 € 

Meublé de tourisme Forfait : 39.13 € 

Stationnement saisonnier 
Jusque 3 mois forfait : 19.57 € 

Plus de 3 mois forfait : 39.13 € 

Redevance accès Service Dépôt Tri : 5.00 €   

Un ajustement à la baisse interviendra suivant le coût réel du service au moment de la facturation,  

ces prix sont des tarifs maximum 

 

 

 

 

 

 

 



Fixation de la redevance de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés pour la 

commune de Void-Vacon  

 

Collecte et traitement des déchets avec accès à la Déchetterie 

Tarifs semestriels à compter du 01/01/2018 

pour le service rendu aux usagers de Void- Vacon 

Catégories 1 part 2 parts 3 parts 4 parts et + 

Résidence principale   

Redevance normale 37.30 € 74.60 € 111.90 € 149.20 € 

Redevance réduite 

si compostage 
34.30 € 68.60 € 102.90 € 137.20 € 

Résidence secondaire   

Redevance normale Forfait  : 74.60 € 

Redevance réduite 

si compostage 
Forfait : 68.60 € 

Déchets des activités   

Restaurant Forfait : 149.20 € 

Café Forfait : 74.60 € 

Autres activités Forfait : 37.30 € 

Meublé de tourisme Forfait : 74.60 € 

si compostage Forfait : 68.60 € 

Stationnement saisonnier 
Jusque 3 mois forfait : 37.30 € 

plus de 3 mois forfait : 74.60 € 

 

Redevance accès à la Déchetterie à Void-Vacon :  14.87 €  

pour les redevables de Sauvoy 

 

- décide que le recouvrement de la redevance des ordures ménagères s’effectuera deux fois par 

an, le premier appel correspondra à l’acompte, le deuxième appel au solde, 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire. 

Le Président 

 

 

 

 

 

Francis LECLERC 

Date de convocation : 14/12/2017 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente 

délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la présente notification.  

 

 


